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Programme

9h30 Mot du président du Comité de section

9h45 Actualités de la section

Actualités internationales

Projet OMEGA

10h45 Pause

11h Réflexion sur les interventions dans les pays présentant un risque

Développement d’un dispositif de certification sous accréditation : exemple et analyse de 

comptabilité avec l’accréditation

CERT INF 05 : cas d’application et retour d’expérience

12h30 Pause déjeuner



Programme

14h

9h45

11h

Ecarts et demandes – partie 1

Portée Flexible

Ecarts et demandes – partie 2

Espace client

Point sur les plaintes et signalements

Principaux développements en cours à venir

Conclusion

17h Fin du forum Certifications



Au cours des présentations, des questions vous seront posées.

Vous y répondrez en sélectionnant la réponse la plus adaptée via l’outil de 
vote Livewall.

• Réponse par SMS : 

07 57 59 70 90 (Numéro non surtaxé)

Envoyer la lettre correspondant à votre réponse après le top départ !



Mot du président 
du Comité de section



Présentation et actualités de la 
Section Certifications
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Les évaluateurs
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36 évaluateurs qualiticiens

177 évaluateurs techniques
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Organismes accrédités :  top 3 par norme
Biens et services   40

Evaluation CE       35

Qualiopi                32

ISO/IEC 17065

ISO 9001                 29

ISO 14001               17

Sécurité de 

l’information           9

ISO/IEC 17021-1

Diagnostiqueurs 

immobiliers            14

Monteurs canalisation 

électriques               6

Autres                      10

ISO/IEC 17024

sensible national règlementaire
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sensible national règlementaire
international

international

international

national

national

international

national

national international



28

Biens et Services

Evaluation CE

Formation professionnelle

Formations spécifiques

Protection des données
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ISO/IEC 17065
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Protection des données
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Environnement
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Protection des travailleurs

Développement durable

Transport
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Anticorruption
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ISO/IEC 17021-1

> 100
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Organismes accrédités : diversité des secteurs



Organismes accrédités

• Fin de l’accréditation selon NF X 50-091

• 31/12/2023 pour dispositifs volontaires

• 30/06/2024 pour dispositifs règlementaires

• Transfert de l’activité ISO 14065 vers la section Inspection

• Accréditation selon ISO/IEC 17029 + ISO 14065:2020
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Activité d’accréditation

140 favorables 

conditionnelles
152 favorables

22 défavorables 

conditionnelles
6 défavorables

320 décisions



Fonctionnement de la Commission d’accréditation restructurée pour des réunions 

adhoc et ciblées

Traitement des plaintes et signalements

REX auprès des prescripteurs 

Création ou révision de dispositifs (santé interentreprises, Qualiopi, DPE, …)

Poursuite de la transformation numérique

Poursuite du projet OMEGA

Elaboration d’un document  pour organiser les observations

Activité d’accréditation



Nouveaux dispositifs d’accréditation

Des informations cet après-midi



Actualités internationales 
EA/IAF, évolution de normes



Réalisé

• Fin de la FAQ IAF Covid

• Révision de documents d’exigences (multisite et domaine dispositifs 
médicaux)

• Base de données internationale des certificats IAF CERTSEARCH

• Evaluation de programmes de certification spécifiques

Activité Internationale    
https://iaf.nu



En cours

• Fusion avec ILAC (International Laboratory Accreditation)

• Enjeux du développement durable

• Réflexions sur 
• nouvelles techniques d’audit et leurs limites
• utilisation de l’IA dans les activités d’évaluation de la conformité

• Révision des documents sur les durées d’audit, les observations, 
l’utilisation des TIC

• Révision des documents sur la coopération « cross frontier », sur les 
indicateurs d’activités des OC

• Création d’un guide pour l’agriculture biologique

Activité Internationale

https://iaf.nu



Perspectives

• Evaluation par nos homologues, novembre 2024

• Guide sur le transfert de certificats de personnes

• Suivi des dispositifs CE et des directives/règlements européens nouveaux ou 
révisés

• Harmonisation : 
• évaluation de dispositifs de certification internationaux 

• FAQ https://european-accreditation.org/information-center/ea-faq/certification-
committee/

Activité Internationale

https://european-accreditation.org/

https://european-accreditation.org/information-center/ea-faq/certification-committee/
https://european-accreditation.org/information-center/ea-faq/certification-committee/


• Normes/Documents normatifs en cours de révision

• ISO/IEC 17024: stade working draft, sortie prévue fin 2025

• ISO/IEC 17067 : fondamentaux de la certification de produits et 

recommandations en cours de révision, sortie prévue mi 2025

• ISO/IEC 17065 : consultation sur la révision en janvier 2024

• ISO 23406 (management approvisionnement en nucléaire):  en cours de révision 

sortie prévue en mai 2024

• ISO 19011

Normalisation



• Normes/Documents normatifs en cours de création

• ISO/IEC CD TS 17012 : Guidelines for the use of remote auditing methods in 
auditing management systems sortie prévue août 2024

Comité  français miroir du CASCO :  Commission de Normalisation AFNOR XA 50

Normalisation



Base internationale de données 
IAF CERTSEARCH



Fin 2013 : initiative de l’ISO pour une base de 
données mondiale des certificats de systèmes 
de management

Octobre 2014 : proposition de la base de 
données  IAF CertSearch 

Mars 2015: formation du comité de suivi de la 
base de données IAF CertSearch 

Décembre 2015: approbation des Principes de 
la base de données sont approuvés

 Obligatoire pour tout OA pour les schémas 
approuvés par IAF, volontaire pour les OCs

Courant 2017:  appel d’offre et sélection de 
l’opérateur de la base de données (Quality 
Trade, société australienne) 

Historique

Décembre 2017: information faite au CA



Historique

Oct 2018 :  Information de tous les OC 
concernés 

Juil 2019 : Envoi des liens d’activation Quelques 
OC participent

Mars 2022 : information Forum Certifications

Mars 2022 : Enquête auprès des OC

Déc 2022 : information CS

30 Nov 2023 : Forum Certifications 

Oct 2024 : mise en œuvre MD 28

Oct 2018 : première démonstration de 
fonctionnement

Mi 2019 : révision des Principes

 Concerne tous les systèmes de 
management couverts par une accréditation 
d’un OA signataire du MLA d’IAF

Oct 2019 : IAF CertSearch fonctionne

Sept 2022 : révision des Principes 

 Obligatoire pour les OC

26 oct  2023:  publication du document IAF MD 
28 

26 oct 2024 : Fin de transition pour l’application 
du document IAF MD 28.



Rendre visible sur le plan international et de façon dématérialisée le statut de 
toute certification de système de management délivrée par un organisme 
certificateur accrédité par un organisme d’accréditation signataire du MLA 
d’IAF

• Vérification du statut d’une certification

• Vérification du statut d’une accréditation

• Rapports de données, agrégées et non nominatives, pour différents 
utilisateurs

                          Renforcer la valeur de la certification accréditée

                          Lutter contre la contrefaçon

L’objectif d’IAF CERTSEARCH



IAF CERTSEARCH Données disponibles

Organisme d’accréditation
• Données agrégées sur les organismes

de certification, les entreprises et les 

sites  certifies, l’utilisation

• Données globales agregées et 

anonymes tous référentiels, par secteur

et pays/régions

• Comparaison des données agrégées

des OA

Organisme de certification
• Données agrégées sur les entreprises

et les sites  certifies, l’utilisation, filtres

et comparaisons.

• Données globales agregées et 

anonymes tous référentiels, par 

secteur et pays/régions

• Comparaison des données à des 

données marché globales, par 

référentiel, secteur, pays/regions

• OC internationaux :  données

agrégées par site



1400 organismes certificateurs participants 

1.1 millions de certificats téléchargés (= 1/3 des certificats émis)

Plus de 25 000 utilisateurs dans 70 pays

• Des tutoriels et de l’information

https://support.iafcertsearch.org/certification-bodies/

• Un site test

https://beta.iafcertsearch.org/ 

• Un contact

info@iafcertsearch.org

L’objectif d’IAF CERTSEARCH

https://support.iafcertsearch.org/certification-bodies/
https://beta.iafcertsearch.org/
mailto:info@iafcertsearch.org


IAF Mandatory Document for the Upload and Maintenance of Data on IAF 
Database

Disponible à 
https://iaf.nu/iaf_system/uploads/documents/IAF_MD_28_Issue1_26102023.pdf

 Exigences pour les OA et les OC afin de se conformer aux Principes 

 Directives et recommandations sur la façon dont les AB et les OC se conformeront   
à ces exigences 

 Sanctions en cas de non-conformité aux exigences du présent document.

• Elaboré entre janvier et juin 2023 par un groupe de travail auquel le Cofrac a 
activement participé puis soumis à commentaires et vote

Le document IAF MD 28 

https://iaf.nu/iaf_system/uploads/documents/IAF_MD_28_Issue1_26102023.pdf


• L’application de ce document répond aux exigences  de la norme ISO/IEC 

17021-1 (8.1.2)

• Obligation de télécharger les données relatives à toutes les certifications de 

systèmes de management, internationales et nationales, volontaires et 

règlementaires

• Des exemptions sont possibles, au cas par cas, examen de la justification par 

l’organisme d’accréditation

• Prise en compte de bases de données existantes (aérospatial)

Le document IAF MD 28



• En cas d’erreur/omission, réaction sous 2 semaines

• Prise en compte de la confidentialité de certaines informations

• Transparence du statut de participation des OC 

• En cas de non-conformité avec ce document, application des modalités 

usuelles

• Suivi spécifique de la mise en œuvre par les OC, en évaluation et si besoin 

hors évaluation 

Le document IAF MD 28



• D’ici 31/03/2024

• Traduction et publication sur notre site

• Intégration dans les documents applicables

• Formation des évaluateurs et des équipes 

• Envoi des informations précises et des liens d’activation

• A partir de 01/04/2024

• Examen des cas d’exemption le cas échéant

• A partir d’octobre 2024

• Suivi de la mise en œuvre par les OC concernés

Le document IAF MD 28 
Plan de mise en œuvre



OMEGA
Optimisation des Modalités 
d’Evaluation et de Gestion 

des Accréditations



OMEGA



Principes 
harmonisés

Plus-value pour 
les OEC

Crédibilité 
Accréditation

Personnalisation

basée sur les 
risques



OMEGA : quels risques considérer ?

Risques 

internes à 

l’OC

Risques 

externes

Sur l’image de 

l’accréditation

Sur la loyauté des 

transactions 

commerciales

Sur la santé des 

consommateurs et les 

enjeux sociétaux

✓ Médiatisation

✓ Signalements, …

✓ Concurrence … ✓ Impact santé, 

sécurité, 

environnement, …

Survenue d’écarts affectant la validité des résultats d’éval.  de conformité

✓ Organisation

✓ Ressources

✓ Activités et portée

✓ Changements

✓ Evolutivité des référentiels et technologies



Les leviers de personnalisation

1. Adaptation de la fréquence d’évaluation

2. Adaptations quantitatives (échantillonnage, durée des évaluations)

3. Adaptations qualitatives (stratégie d’évaluation, techniques et modes 
d’éval)

OMEGA : les leviers d’actions



Les adaptations

• Projet OMEGA

• Via échantillonnage sur les exigences, les personnes, les 

sites, voire la portée 

• Via échantillonnage sur la vérification du traitement des écarts

• Via la prise en compte de la connaissance et de la 

performance de l’organisme

OMEGA : les leviers d’actions



Dimensionnement des évaluations

• Durée nominale 

• Facteurs de personnalisation

Un prérequis important : la collecte et la disponibilité des données relatives aux OEC

OMEGA : les leviers d’actions



Vérifier la cohérence des nouveaux principes

• Projet OMEGA

• 7 OC sélectionnés avec un nouveau cycle d’accréditation en 2023

• Evaluations entre septembre 2023 et janvier 2024

• REX avec les OC et les évaluateurs

OMEGA : LE PILOTE



Pause



Suivi de l’activité dans des pays 
à risques



Mieux structurer les conditions d’accréditation dans les pays à risques

             7.4.5, 7.4.6, 7.4.7 de l’ISO/IEC 17011

            Échantillon représentatif / Risque / performance

 

• Qu’est-ce qu’un pays à risque ?

• Quelles activités ?

• Quel suivi ?

L’objectif



Pays à risques “Formellement déconseillés" par Ministère des Affaires 
étarngères (site France Diplomatie)



• Identification régulière des pays à risques

• Information préalable par les organismes certificateurs des pays 

envisagés et mise à jour de cette information

• Modalités d’acceptation ou de refus de l’intégration du pays dans 

la portée, de retrait le cas échéant

• Modalités de réduction du périmètre d'accréditation

Déterminer le processus qui permettra



• Phase exploratoire à partir de cas précis

• Echanges avec certains OC concernés quant aux modalités de suivi

• Identification de toutes les situations existantes

• Mise à jour des procédures du Cofrac

• Mise en œuvre des restrictions géographiques de la portée le cas 
échéant

• Période cible : mi 2024

Méthode de travail



Développement d’un nouveau programme 
de certification sous accréditation :  

exemples et analyse de compatibilité avec 
l’accréditation



Témoignage de 
Mr JIMENEZ

DGT



§ 4.6.2 et 4.6.3 de l'ISO/IEC 17011

Orientation stratégique : "identifier et limiter les risques liés à des 
dispositifs de certification vulnérables et porter une grande attention à la 
robustesse et la soutenabilité des nouveaux schémas d’accréditation“

Objectifs du Cofrac



• Suites à
• Plaintes dues à des programmes de certification ambigus ou incomplets

• Difficultés d’interprétation lors des évaluations d'accréditation

• Contentieux mettant en cause de la confiance en l'accréditation et la 
certification

• Conséquences
• Ecarts en évaluation

• Développement mis en attente de la définition d’exigences auditables

Objectifs du Cofrac



J’affiche ce que je garantis, ni plus, ni moins,

Je contrôle ce que je garantis, ni plus, ni moins,

Je n’offre pas de garanties qui contredisent les 
exigences d’accréditation

Attendus lors de création et révision des 
programmes de certification

CERT REF 09 



Exemple 1

Exigence non atteignable, non 
mesurable

Ex : certification affichant le maintien 
de l'emploi local

Ex : certification garantissant la propreté d'un 
local

Les objectifs de la certification ne suffisent pas à décrire des 
critères objectifs, non discriminants et explicites, en veillant à supprimer 
toute difficulté d’interprétation ou risque d’ambigüité

Risques de contestation des résultats de certification et de tromperie du 
marché



Exemple 2

Valeur garantie sans être mesurée
Ex : Absence de contrôle d'un critère

Ex : Contrôle impossible pendant la 
production

Les modalités d’évaluation doivent couvrir toutes les exigences de 
certification

Absence de garantie sur un critère certifié explicite du programme 
et risque de discrédit pour tromperie



Exemple 3

Modalités de certification 
incomplètes

Ex : Fréquence des surveillances établies 
sans périodicité

Ex : Absence d’exigences pour les certifiés 
multisites

Les modalités d’évaluation doivent 
décrire notamment 

Modalités d’échantillonnage/sélection 
(prélèvements, sites, etc.)

Méthode, lieu et périodes d’évaluation 

Fréquence d’évaluation initiale, surveillance 
et renouvellement

Risque de discrimination et de défaut de surveillance



Sondage



Sondage

A : Oui

Le document CERT REF 09 a été publié le 01/12/2020. Depuis presque 3 ans, 

l’avez-vous utilisé ?

B : Non



Sondage

A : Nouveaux programmes

Si oui, est-ce pour de nouveaux programmes ou pour une révision ?

B : Révision

C : Les 2



En conclusion,

Ce document a été créé pour permettre collectivement de rendre les dispositifs 
de certification moins vulnérables

• Au risque de certification dégradée

• Au risque de défaut sur les produits,  services et prestations

• Au risque de défaut d’intégrité voire de fraude

Une boite à idées est disponible pour recueillir vos retours sur ce document



Evaluation d’observation 
d’activité(s):

Objectifs et règles d’échantillonnage



Rappels : CERT REF 05

Pour chaque évaluation d’accréditation :

• Evaluation au siège de l’organisme

• Evaluation(s) d’observations d’activités

§7.4.5 de la Norme ISO/IEC 17011: 2017 exigences pour les organismes 
d’accréditation

=> évaluer la compétence et la performance d’un OEC/ activités 
couvertes par sa portée d’accréditation



Objectifs de l’évaluation d’observation 
d’activité (s)

• Fournir l'assurance de la compétence de l’OEC dans toute la portée 

d’accréditation, par échantillonnage représentatif

• Vérifier dans la pratique (audit, examen, comité), la mise en œuvre 

effective des dispositions de l’OEC (fiabilité des résultats des évaluations 

de conformité)



• Couvrir la portée accréditée de manière représentative

• Couvrir les différents types d’activités d’évaluation (audits, examens, 
comités)…

• Voir un panel d’auditeurs / examinateurs…

• Répondre aux objectifs:
Documents applicables EA/IAF:

IAF MD17 (ISO 9001, ISO 14001, ISO 45001)

IAF MD 16 (SMSDA)

EA-2/17 et autres documents sectoriels (EA-3/02, EA-3/12, etc.)

PROGRAMME d’OBSERVATIONS d’ACTIVITES

L’échantillonnage est établi de sorte à:

Echantillonnage / sélection des activités 
observées 



• IAF MD 17

• Etabli la notion de code EA/IAF « activités critiques » et des regroupements ;

• Définit le programme minimum et les conditions d’observations d’audit

• IAF MD 16

• Définit les exigences pour l’accréditation des OC de Sécurité Alimentaire ;

• Spécifie les exigences minimales et les conditions d’observations d’activités

• EA- 2/17, EA-3/02, EA-3/12

• Définit les exigences pour l’accréditation des OC à des fins de notification CE, IGP/AOP ou ABio ;

• Règles relatives aux observations d’activité selon les modules/secteurs/catégories.

Echantillonnage, un exercice difficile



Echantillonnage, exemple 1

Un OC est accrédité ISO/IEC 17021-1 pour le domaine ISO 9001 sur les 
39 codes EA/IAF soit 14 macro-codes.

Pour le macro-code E, l’OC dispose d’un seul client qui est en France et 
pour le macro-code O d’un seul client qui est au Maroc.



Echantillonnage, exemple 1

A : 14 observations, on évalue tous les macro-codes

Quel est le nombre d’évaluations d’observations d’activités à réaliser sur 2 

cycles d’accréditation?

D : 5 observations, on fait une évaluation d’observation tous les 2 ans

C : 10 observations, on fait une seule évaluation d’observation d’audit par an, choisie 

parmi les macro-codes de la portée

B : 12 observations , on évalue uniquement là où il y a une activité représentative



Echantillonnage, exemple 1

A: 14 observations, on évalue tous les macro-codes

D: 5 observations, on fait une évaluation d’observation une année sur deux

C: 10 observations, on fait une seule évaluation d’observation d’audit par an, choisie 

parmi les macro-codes de la portée

B: 12 observations , on évalue uniquement là où il y a une activité représentative

Quel est le nombre d’évaluations d’observations d’activités à réaliser sur 2 

cycles d’accréditation?



Echantillonnage, exemple 1

=> tous les macro-codes sur un cycle de 10 ans et au minimum une 
évaluation d’observation/ évaluation, même les deux macro-codes E et O 
pour lesquels l’OC n’a respectivement qu’un seul client

+ voir sur le cycle de 5 ans, différents types d’activités (ex différents types d’audits)

+ voir sur le cycle différents auditeurs/ examinateurs, ou un auditeur en particulier

+ échantillonnage représentatif des différents pays couverts dans la portée accréditée

Nécessité d’un planning d’audits le plus en amont possible et exhaustif

Nécessité d’une communication avec l’évaluateur technique

Difficultés pour les codes avec peu de clients



Echantillonnage, exemple 2

Un OC est accrédité ISO/IEC 17021-1 pour le domaine ISO 22000 sur les 8 
groupes de la chaîne alimentaire (de la production primaire à la production de 
matériaux d'emballage) tel que défini dans l’ISO 22003-1:2022.



Echantillonnage, exemple 2

Selon vous, quel schéma d’observations d’activités d’audits doit être (à minima) 

respecté sur le 1er cycle d’accréditation de 4 ans (S1 + S2 + S3 + R) ?

A : 4 Observations représentant 50% des groupes, indépendamment du risque

B : 8 Observations représentant 100% des groupes, indépendamment du risque

C : 11 Observations représentant 100% des groupes avec au moins 1 obs. par an (x4) 

sur le groupe 2 (transformation des aliments)

D : 15 Observations représentant 100% des groupes avec au moins 2 obs. par an (x8) 

sur le groupe 8 (production de matériaux d'emballage)



Echantillonnage, exemple 2

A : 4 Observations représentant 50% des groupes, indépendamment du risque

B : 8 Observations représentant 100% des groupes, indépendamment du risque

C : 11 Observations représentant 100% des groupes avec au moins 1 obs. par an (x4) 

sur le groupe 2 (transformation des aliments)

D : 15 Observations représentant 100% des groupes avec au moins 2 obs. par an (x8) 

sur le groupe 8 (production de matériaux d'emballage)

Selon vous, quel schéma d’observations d’activités d’audits doit être (à minima) 

respecté sur le 1er cycle d’accréditation de 4 ans (S1 + S2 + S3 + R) ?



Echantillonnage, exemple 2

=> au moins un audit par an dans le groupe 2 (si couvert par la portée accréditée) et au 
moins un audit dans chacun des autres groupes au cours du cycle d’accréditation.

+ sur le cycle :

• voir différents types d’audit (idéalement au moins 1 audit initial) ;

• si possible, dans les sous-catégories présentant les risques les plus élevés  en sécurité alimentaire ;

• voir différents auditeurs;

• différentes entreprises.

Nécessité d’un planning d’audits le plus en amont possible et exhaustif

Nécessité d’une communication avec l’évaluateur technique

Difficultés pour les groupes avec peu de clients



Un OC est accrédité ISO/IEC 17065 à des fins de notification selon la 
directive ATEX 2014/34/UE pour les modules B (Examen de Type), C1 
(Contrôle production + Essais), D (Assurance Qualité du Process de 
Production), E, F, G

Nombre minimal d’observations sur le cycle d’accréditation :

• 2 Obs : module D ou E + module F ou G 

• traçabilités pour les modules B / C1

Echantillonnage, exemple 3



CERT INF 05

• Consignes et bonnes pratiques pour les observations d’activité

• Bonnes Pratiques => Avant, pendant et après

• Disponible sur le site internet du Cofrac

• Issu d’un GT entre OC, Evaluateurs et Cofrac

• Faciliter l’organisation des évaluations d’observations d’activités

• Optimiser les flux de communication,

• Garantir le maintien du macro-code / domaine technique/catégories... dans la 

portée



CERT INF 05

Votre retour d’expérience :

A : Vous avez déjà consulté ce document

B : Vous découvrez ce document



CERT INF 05

Notre retour d’expérience:

• Difficultés en particulier sur la phase amont (planning d’activités, date)

BRAIN STORMING, à vos post-it virtuels !

Ecrivez 1 idée qui permettrait de faciliter ces points, 

d’améliorer le document (une idée par post-it)

• La révision du document est envisagée



Pause déjeuner



Quizz   
Ecarts et demandes de clarification 

partie 1 



Thématique 

récurrente

ISO/IEC 17021-

ISO/IEC 17065 -

ISO/IEC 17024

Cas réel 

Pas une liste 

exhaustive des 

écarts

Quizz écarts et demandes de clarification



Contexte
Les audits de suivi à distance sont organisés selon les modalités suivantes :
Dans un premier temps, l’OC demande au certifié de télécharger dans un outil la liste 
exhaustive des dossiers. 
Dans un deuxième temps, lors de la prise de rendez-vous de l’audit de suivi qui a lieu 
quelques mois à quelques semaines avant la réalisation de l’audit, le certifié est informé 
des dossiers qui seront examinés.

Question 1 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065 - 

échantillonnage



Ces modalités d’échantillonnage sont-elles acceptables ?

A : oui

B : non

Question 1 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065 - 

échantillonnage



Ces modalités d’échantillonnage sont-elles acceptables ?

A : oui

B : non

Question 1 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065  

échantillonnage



La transmission par avance au certifié de l'échantillonnage des dossiers qui 

seront audités constitue un défaut d’impartialité de l’audit

 → les dossiers pouvant être modifiés avant l’audit : ils ne peuvent être 

considérés comme des preuves objectives. 

ISO/IEC 17065 § 4.2.1 & ISO/IEC 17021 § 4.8 : Ecart critique sur les risques de 

partialité dans l’échantillonnage utilisé dans le processus audit

Question 1 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065  

échantillonnage



Contexte

En tant qu’OC, vous effectuez la vérification du traitement des NC relevées 
lors d'un audit chez un client.

Question 2 
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065 

 suivi des écarts d’audit  



Quels éléments au minimum (hors programme spécifique), devez-vous en tant qu’OC 

conserver suite à la vérification du traitement des NC ?

A : la validation par l’OC que les éléments cités dans le plan d’actions ont été vérifiés avec la 

date

B : les références des documents révisés consultés lors de la vérification du traitement des NC

C : l’ensemble des documents du certifié démontrant la réalisation du plan d’actions

Question 2 
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065

 suivi des écarts d’audit  



Quels éléments au minimum (hors programme spécifique), devez-vous en tant qu’OC 

conserver suite à la vérification du traitement des NC ?

A : la validation par l’OC que les éléments cités dans le plan d’actions ont été vérifiés avec la 

date

B : les références des documents révisés consultés lors de la vérification du traitement des NC

C : l’ensemble des documents du certifié démontrant la réalisation du plan d’actions

Question 2 
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065

 suivi des écarts d’audit  



Question 2  
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065 - suivi des 

écarts d’audit

ISO/IEC 17065 § 7.4.9 « Les résultats de toutes les activités d’évaluation doivent 

être documentés.»

ISO/IEC 17021 § 9.9.2 « les enregistrements relatifs au client doivent comporter 

la vérification des corrections et actions correctives.»



Contexte

Suite à l’audit et après analyse du plan d’actions et des preuves associées transmis 
par le client, l’auditeur a déclassé une NC majeure en NC mineure avant la prise de 
décision de certification.

Question 3 
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065 

NC émise lors d’un audit



Question 3 
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065 

NC émise lors d’un audit

Après la réalisation d’un audit, l’auditeur peut-il déclasser une NC majeure en NC mineure 

avant la prise de décision de certification ?

A : oui

B : non 



Question 3 
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065 - NC émise 

lors d’un audit

Après la réalisation d’un audit, l’auditeur peut-il déclasser une NC majeure en NC mineure 

avant la prise de décision de certification ?

A : oui

B : non 



• ISO/IEC 17021-1 § 9.4.5 et § 9.4.8.2 : une NC est un constat d’audit qui doit 
être identifié pendant l’audit, classé, enregistré et reporté dans le rapport 
d’audit

• Toute décision prise sur la base d’un constat modifié n’est pas conforme au § 
9.5.2. b de l’ISO/IEC 17021-1 car OC doit « examiner, accepter et vérifier les 
corrections et actions correctives. »

• ISO/IEC 17065 § 7.4.6 les résultats de toutes les activités d’évaluation doivent 
être documentés avant de procéder à la revue.

Question 3 
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065 

NC émise lors d’un audit



Question 4 
ISO/IEC 17065 - sous-traitance

Contexte

Un OC A sous-traite des audits à un autre OC B accrédité pour le domaine dont relèvent 
les audits sous traités.

L’OC B ne fait pas référence à son accréditation dans les rapports d’audit transmis à 
l’OC A car il considère qu’ils ne rentrent pas dans son processus de certification objet de 
son accréditation dès lors qu’ils ne font pas l’objet d’une décision.



Un OC A sous-traite à un OC B qui lui livre des rapports sans référence 

à l'accréditation. L'OC A peut-il limiter le suivi de son sous-traitant à la 

vérification de son accréditation ?  

A : oui

B : non

Question 4 
ISO/IEC 17065 - sous-traitance



Un OC A sous-traite à un OC B qui lui livre des rapports sans référence 

à l'accréditation. L'OC A peut-il limiter le suivi de son sous-traitant à la 

vérification de son accréditation ? 

A : oui

B : non

Question 4 
ISO/IEC 17065 - sous-traitance



OC ne peut pas uniquement vérifier la validité de l’accréditation de l’OC 
sous-traitant pour la portée des tâches à accomplir.

ISO/IEC 17065 § 6.2.2.4 : l’OC qui sous-traite doit « assumer l’entière 
responsabilité des activités externalisées ».

   cette situation ne garantit pas que l’OC sous-traitant a 
réalisé l’audit sous-traité dans les mêmes conditions que si c’était un audit 
objet de sa propre décision de certification

Question 4 
ISO/IEC 17065 - sous-traitance



Contexte

L’OC doit définir des critères de qualification de son personnel

Question 5 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065

ISO/IEC 17024 - critères de qualification



Pour quel personnel l’OC doit-il définir des critères de qualification ?

A : les auditeurs, les personnes impliquées dans la décision et le personnel de la 

restauration

B : les auditeurs, les personnes impliquées dans la décision et les personnes en charge 

du traitement des appels et des plaintes

C : les personnes en charge de la revue de la demande, les auditeurs, les personnes 

impliquées dans la décision, les personnes en charge du traitement des appels et des 

plaintes et les auditeurs internes

Question 5 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065 

ISO/IEC 17024 - critères de qualification



Pour quel personnel l’OC doit-il définir des critères de qualification ?

A : les auditeurs, les personnes impliquées dans la décision et le personnel de la 

restauration

B : les auditeurs, les personnes impliquées dans la décision et les personnes en charge 

du traitement des appels et des plaintes

C : les personnes en charge de la revue de la demande, les auditeurs, les personnes 

impliquées dans la décision, les personnes en charge du traitement des appels et des 

plaintes et les auditeurs internes

Question 5 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065 

ISO/IEC 17024 - critères de qualification



ISO/IEC 17065 § 6.1.2.1 : « détermine les critères de compétences pour le personnel 
engagé dans le processus de certification » et 8.6.4 a) pour les auditeurs internes.

ISO/IEC 17021 § 7.1.2 : « doit disposer d’un processus pour déterminer les critères de 
compétence des membres du personnel impliqué dans le management et la 
réalisation des audits et des autres activités de certification» et 10.2.6.4 a) pour les 
auditeurs internes.

ISO/IEC 17024 §6.1.3 « doit définir les exigences de compétence demandées au 
personnel engagé dans le processus de certification » et 10.2.6.4 a) pour les auditeurs 
internes.

Question 5 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065 

ISO/IEC 17024 - critères de qualification



Flexi+
Un outil dédié pour la gestion 

de votre portée flexible



• 50 OC accrédités en portée flexible « Flex2 »

• Evolution de l’activité de l’OC sans évaluation préalable

• En Flex2, l’attestation d’accréditation reprend la portée générale

• La portée détaillée est gérée par l’organisme, sous sa responsabilité

Une portée Flex2, c’est quoi ?

PORTÉE GÉNÉRALE

• Equipement - Construction / Evaluation CE / 

Evaluation de la Conformité CE / RPC

• Famille DL – Mandat 109

 Portée Flexible

PORTÉE DÉTAILLÉE

• Systèmes de détection et d'alarme incendie 

- EN 54-2

• Eléments constitutifs pour installations 

d'extinction gaz - EN 12094-1



• Mise en place de l’outil en juillet 2018 pour la section Laboratoires

• Plus-value pour les organismes accrédités :
• Meilleure visibilité de la portée détaillée, avec un accès direct via www.cofrac.fr 

• Facilité d’information du COFRAC, directement via l’outil, en cas d’évolution de 
la portée demandée

• L’ensemble des OC en Flex2 peut utiliser Flexi+ dès maintenant, avec 
possibilité d’import des données

Historique et objectifs de Flexi+

http://www.cofrac.fr/


• Bienvenue à Mme Deschamps, du CNPP CERT

• Retour d’expérience sur l’utilisation de Flexi+ et démonstration

Interview utilisatrice



Pour conclure

• Outil permettant de gérer sa portée détaillée en instantané

• Réponse aux exigences du §8.1.2 du CERT REF 08 (mise à jour et 
publication de la portée détaillée)

• En l'absence de Flexi+, c'est à chaque OC de gérer et publier sa liste 
détaillée dès modification, en temps réel

• N'hésitez pas à contacter le RA en charge de votre dossier

• Vidéos disponibles via  https://support.cofrac.fr/flexi/support-flexi ou 
directement sous votre espace

https://support.cofrac.fr/flexi/support-flexi


Quizz   
Ecarts et demandes de clarification 

partie 2 



Contexte

L’OC doit établir et mettre en œuvre les modalités de contrôle d’utilisation de 
la marque d’accréditation permettant d’assurer le respect des instructions 
fournies.

Question 6 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065
ISO/IEC 17024 - GEN REF 11



Cette exigence s’applique-t-elle aux OC qui n’autorisent pas que leurs 
clients utilisent la marque d’accréditation ?

A : oui

B : non

Question 6 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065
ISO/IEC 17024 - GEN REF 11



Cette exigence s’applique-t-elle aux OC qui n’autorisent pas que leurs 
clients utilisent la marque d’accréditation ?

A : oui

B : non

Question 6 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065
ISO/IEC 17024 - GEN REF 11



GEN REF 11 § 7.4 

 « L’OC doit établir et mettre en œuvre les modalités de contrôle permettant 
d’assurer le respect des instructions fournies (y compris lorsqu’il n’a pas 
autorisé ses clients à utiliser la marque d’accréditation). »

« L’OC doit informer ses clients qu’ils ne sont pas autorisés à utiliser la 
marque d’accréditation »

Question 6
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065
ISO/IEC 17024 - GEN REF 11



Contexte

Un OC a défini comme critère de surveillance des compétences de ses 
auditeurs le fait que ceux-ci aient été observés par le Cofrac. Dans ce cas, 
l’OC ne réalise pas lui-même de supervision sur site.

Deux questions : 

Une observation Cofrac peut-elle être considérée comme un critère pour 
évaluer la performance des auditeurs ?

Une observation Cofrac peut-elle remplacer l’audit sur site par l’OC ?

Question 7
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065 

supervision des auditeurs



Question 7
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065

 supervision des auditeurs

7a - Une observation Cofrac peut-elle être considérée comme un critère 
pour évaluer la performance des auditeurs ?

A : oui

B : non



Question 7
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065

 supervision des auditeurs

7a - Une observation Cofrac peut-elle être considérée comme un critère 
pour évaluer la performance des auditeurs ?

A : oui

B : non



ISO/IEC 17065 § 6.1.2.1 « l’OC doit contrôler les performances de son 
personnel »

Les résultats d’une observation Cofrac peuvent être une donnée d’entrée mais 
pas l’évaluation, l’objectif d’une observation est différent de l’objectif de la 
supervision d’un auditeur par l’OC

ISO/IEC 17021- 1 § 7.2.11 : « L’organisme de certification doit évaluer 
régulièrement les performances de chaque auditeur sur site. La fréquence des 
évaluations sur site doit être établie en fonction du besoin déterminé à partir de 
l’ensemble des informations recueillies pendant le processus de 
surveillance…. »

Les résultats d’une observation peuvent être une donnée d’entrée.

Question 7 
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065

 supervision des auditeurs



Question 7
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065

 supervision des auditeurs

7b - Une observation Cofrac peut-elle remplacer l’audit sur site par l’OC ?

A : oui

B : non



Question 7
ISO/IEC 17021- ISO/IEC 17065

 supervision des auditeurs

7b - Une observation Cofrac peut-elle remplacer l’audit sur site par l’OC ?

A : oui

B : non



ISO/IEC 17065 § 6.1.2.1 « l’OC doit contrôler les performances de son 
personnel » 

Si le contrôle de performance prévoit une évaluation sur site, l’OC doit la 
réaliser lui-même.

ISO/IEC 17021- 1 § 7.2.4 : l’évaluation initiale des compétences d’un auditeur 
doit passer par une démonstration… qui sont déterminés par un évaluateur 
compétent observant l’auditeur durant un audit. »

§ 7.2.11 : « L’organisme de certification doit évaluer régulièrement les 
performances de chaque auditeur sur site. »

Question 7 
ISO/IEC 17021 - ISO/IEC 17065

supervision des auditeurs



Contexte

Un certificat produit, pour lequel la certification ISO 9001 est un pré requis du 
programme de certification, a été renouvelé alors que le certificat ISO 9001 était 
expiré depuis 2 mois. Une dérogation a été émise.

Question 8 
ISO/IEC 17065 - renouvellement certificat



Question 8 
ISO/IEC 17065 - renouvellement certificat

Cette dérogation est-elle acceptable ?

B : non

A : oui



Question 8 
ISO/IEC 17065 - renouvellement certificat

Cette dérogation est-elle acceptable ?

B : non

A : oui



Question 8 
ISO/IEC 17065 - renouvellement certificat

Avant le renouvellement d’un certificat, l’OC doit s’assurer que les exigences 
du référentiel sont satisfaites. La situation n’est pas acceptable.



Contexte

La société Y, certifiée par l’OC A (dit OC émetteur) décide de lancer un appel 
d’offre auprès de plusieurs organismes pour le renouvellement de sa certification 
ISO 9001.

L’OC B répond à l’appel d’offre et considère que dans cette situation étant en 
concurrence avec plusieurs OC, il n’est pas possible de contacter l’OC émetteur.

Il établit un contrat avec une durée d’audit de renouvellement. L’examen avant 
transfert est fait avant l’établissement du contrat et sans contacter l’organisme 
émetteur.

Question 9 
ISO/IEC 17021 - transfert de certificat



Question 9 
ISO/IEC 17021- transfert de certificat

A : oui

B : non

Cette situation est-elle acceptable ?



Question 9 
ISO/IEC 17021- transfert de certificat

A : oui

B : non

Cette situation est-elle acceptable ?



Etapes de l’IAF MD2 doivent être respectées :

- Société Y certifiée par OC A contacte OC B pour transfert

- OC B vérifie auprès de Y son éligibilité au transfert (§2.1 de l’IAF MD2)

- signature contrat entre OC B et Y

Une fois le contrat signé, Y devient client de OC B  (IAF MD2 parle de client dès le §2.2 et contrat constitue la 

décision de recevabilité de la candidature) :

- OC B demande informations à OC A, qui peut les lui donner car son client en est d’accord (§8.4.3 de ISO/IEC 17021-1)

- Après analyse des documents transmis et le cas échéant visite avant transfert (§9.5.2 de ISO/IEC 17021-1) :

OC B peut, si satisfait des résultats, émettre un certificat ( = décision positive de transfert et non de recevabilité),

 ( § 9.5.3 de ISO/IEC 17021-1)

Question 9 
ISO/IEC 17021- transfert de certificat



Question 10 
ISO/IEC 17024- type d’écart

Quel est l’écart le plus fréquemment relevé ?

A : Les opérations de surveillance des certifications n’ont pas été initiées dans le délai 

prévu 

B : La sévérité des décisions de certification est fonction du nombre de candidats

C : Des erreurs ont été constatées dans les réponses du corrigé du QCM 



Question 10 
ISO/IEC 17024- type d’écart

Quel est l’écart le plus fréquemment relevé ?

A : Les opérations de surveillance des certifications n’ont pas été initiées dans le délai 

prévu 

B : La sévérité des décisions de certification est fonction du nombre de candidats

C : Des erreurs ont été constatées dans les réponses du corrigé du QCM 



Contexte

Le libellé du certificat délivré par l’OC au client X est incomplet.

L’OC complète la fiche d’écart et précise dans son analyse de l’étendue de l’écart 
qu’il a échantillonné 20 dossiers sur les 175 certifiés. 

Sur ces 20 dossiers, 9 sont non-conformes (45%).

En action curative, l’OC révise les 9 certificats concernés + celui objet de l’écart et 
met en place des actions correctives.

Question 11 
toutes normes - plan d’actions suite

 écart Cofrac



Question 11 
toutes normes - plan d’actions suite

 écart Cofrac

Compte tenu de l’étendue de l’écart, ces actions sont-elles satisfaisantes ?

A : oui

B : non



Question 11 
toutes normes - plan d’actions suite

 écart Cofrac

Compte tenu de l’étendue de l’écart, ces actions sont-elles satisfaisantes ?

A : oui

B : non



L’analyse de l’étendue de l’écart démontre que ce n’est pas un cas isolé :

1 certificat sur 2 non conforme

  L’analyse de l’étendue aurait dû être élargie pour garantir une 
correction de tous les certificats concernés

Question 11 
toutes normes - plan actions suite 

écart Cofrac



COFNUM
De nouveaux outils numériques pour faciliter la 

communication



• Projet initié en 2019 de transformation de nos outils d'information 
(continuité d'E-Folio et Flexi+)

• Développement de la signature électronique pour les attestations 
d'accréditation, les courriers de notification et les courriers liés aux 
plaintes

• Authentique

• Infalsifiable

• Non réutilisable

• Inaltérable

• Irrévocable

Projet numérisation



• Plus-value pour les organismes accrédités :
• Meilleure visibilité de l'état d'avancement des évaluations (informations mises à 

jour en temps réel)

• Accès en ligne à des documents

• Mise en production de l'espace client à partir de novembre 2020

• Communication de la proposition d'équipe à partir d'août 2021 
(accès récent aux détails de la composition d'équipe)

Espace client COFNUM



• Espace client COFNUM versus eFolio
• 2 outils distincts
• Des fonctionnalités aux finalités différentes

• Espace Client : vie de l’accréditation (état d’avancement des 
évaluations, documents, attestation d’accréditation, contacts…)

• eFolio : vie de l’évaluation depuis la mise à disposition de la 
documentation dans l’espace « échange » jusqu’à la livraison du 
rapport. Le rapport reste disponible 8 jours dans eFolio à compter de sa 
date de livraison, après il est disponible dans l’espace client

Espace client COFNUM



Questions les plus fréquentes :
• Où retrouver mon rapport d'évaluation ?

• Où compléter les fiches d'écart après décision ?

• Comment ajouter un contact secondaire ?

Démonstration Espace Client

https://client.cofrac.fr/client/

https://client.cofrac.fr/client/


Pour plus d'informations

• N'hésitez pas à consulter les vidéos du site support 
https://support.cofrac.fr/espace-client/support-espace-
client ou directement sous votre espace

• Explication des fonctionnalités de l'espace client

• Des tutoriels, en particulier pour ajouter un nouveau correspondant

https://support.cofrac.fr/espace-client/support-espace-client
https://support.cofrac.fr/espace-client/support-espace-client


Plaintes et Signalements 



Différents retours d’expérience

• Origine diverse des signalements : entreprises/personnes certifiées, leurs 

clients, organismes certificateurs, l’administration et les autorités, des tiers 

identifiés ou anonymes

• L’entité ayant réalisé la prestation doit répondre du dysfonctionnement 

signalé
=> A défaut de réponse, l’entité amont est saisie

• Plaignants recevant des réponses des OC non étayées, voire aucune 

réponse
=> Un plaignant non satisfait saisit le Cofrac qui sollicite l’OC

L'absence de réponse à des plaintes ou signalements ne donne pas confiance



• Un même auditeur a réalisé plusieurs audits le même jour dans des 
lieux différents pour le compte de différents organismes certificateurs / 
Durées d'audit écourtées

=> Matérialité des audits remise en cause

=> L’absence de détection  ou de réaction par les OC  questionne l’efficacité 
de la certification 

• Certifications garanties grâce à des entités apparentées

=> Conflit d’intérêt de l’OC, impartialité remise en cause

Ex. Qualiopi

Différents retours d’expérience



• Signalements

• Suspension de certificat pour des raisons externes à la certification

• Relations supports d’examens et contenus de formation

• Fraudes par les entreprises certifiées

• Ex. Mélange de produits conventionnels avec des produits certifiés (agriculture 
biologique, AOP, etc.) et non signalement à l’OC d’un rapport d’audit produit alors 
que l’auditeur n’est pas venu contrairement au plan d’audit

Différents retours d’expérience

Les fraudes discréditent les 

dispositifs de certification

Perte de crédibilité de l’OC et de l'ensemble 

des acteurs concernés par la certification

Le rôle du COFRAC 

•  contrôler que les OC délivrent des certifications fiables et conformes aux règles

• apporter un rex pour l’évolution des dispositifs



• ISO/IEC 17011 (§ 7.11.2 ) : conséquence d’un comportement frauduleux

•  2 documents internationaux
• IAF MD7 Sanctions en cas de comportements frauduleux

=> Signalement  à IAF toutes sanctions suites à des fraudes

• IAF ID 15 Recommandations de mise en œuvre

CERT REF 05 § 11,1

En cas de fraude de l’OEC ou s’il est avéré qu’il a intentionnellement dissimulé des 
informations ou produit de fausses informations, le Cofrac mettra fin au traitement de 
la demande d’accréditation ou engagera le processus de retrait d’accréditation.

Les règles



• Vigilance renforcée des secteurs à risques

• Identification des dispositifs présentant des vulnérabilités

• Mise en œuvre de suivi particulier pour certains dispositifs : contrôles de 
cohérence, échantillonnage, évaluations particulières

Les actions du Cofrac



La responsabilité de tous les acteurs est en jeu

• Certains programmes de certification renforcés 

• Attendus pour les OC, en fonction du contexte et son évolution

Conséquences 

• Prise en compte des alertes 

provenant de plaintes, des résultats 

des prélèvements/évaluations 

• Identification des risques de 

fraudes

• Adaptation des échantillons 

(traçabilités, stratégie de 

prélèvement)

• Renforcer les étapes de la 

certification (ex. revue du rapport)

• Suivi des auditeurs

• Soigner les réponses aux 

plaignants

• Faire un retour aux Autorités



En conclusion

• Les cas de fraudes se multiplient à tous les 

niveaux dans tous domaines

• Renforçons nos dispositifs 

• Soyons vigilants en augmentant notre écoute 

des signaux d’alerte 

• Alertons les services compétents 



Défauts d’intégrité et conséquences : 
L’expérience de la section Inspection



Genèse

• Signalements remontés à l’administration pour des activités d’inspection 

concernées par des défauts d’intégrité dans le cadre d’un dispositif 

d’accréditation réglementaire

• Comment limiter les risques d’apparition de tels défauts d’intégrité ?

Rédaction d’un guide technique d’accréditation



Le INS GTA 08

• Présente les enjeux associés aux défauts d’intégrité dans les activités 

d’inspection

• Donne des éléments de méthode pour prévenir, identifier, maîtriser et traiter 

les risques de défauts d’intégrité et leurs conséquences

Recommandations pour répondre aux enjeux de défauts 

d’intégrité dans les activités d’inspection

Présentation



Rappel de quelques définitions

• Projet OMEGA

• Intégrité : Qualité d’une personne impartiale, digne de confiance, honnête, 

loyale et incorruptible

• Défaut d’intégrité (fraude) : Comportement consistant à tromper 

délibérément un client ou une autre partie intéressée notamment pour 

obtenir un bénéfice ou une satisfaction illégitime, enfreindre, contourner ou 

se soustraire à des obligations légales ou aux règles de l’organisation.

Le INS GTA 08



• Projet OMEGA

Le INS GTA 08

Triangle de la fraude

Issu des travaux de Donald R. 

Cressey



Méthode proposée

• Projet OMEGA

• Identifier les risques de défauts d’intégrité

• Prévenir ces risques en mettant en place des actions spécifiques

• Contrôler l’application effective des mesures prises

• Réagir et traiter les défauts d’intégrité et leurs conséquences

Le INS GTA 08



De quoi s’agit-il ?

• Projet OMEGA

• Dispositif qui vise à contraindre les « obligés » à favoriser les économies 

d’énergie en finançant notamment des travaux

• Certificats remis par les pouvoirs publics en contrepartie de la réalisation de 

travaux d’économie d’énergie

• Demandeur des CEE mandate un OI accrédité pour vérifier la réalisation 

effective des travaux

L’exemple des Certificats d’économie 
d’énergie



Défauts d’intégrité : comment ont-ils été 
identifiés ?

• Projet OMEGA

• Constats de défauts d’intégrité par l’administration elle-même

• Remontés d’organismes d’inspection concernant des manquements en 

interne

L’exemple des Certificats d’économie
 d’énergie



Le INS REF 31

• Projet OMEGA

• Programme d’accréditation pour la réalisation des inspections d’opérations 

standardisées d’économies d’énergie dans le cadre du dispositif de 

délivrance des CEE

• INS GTA 08 rendu opposable sur la base d’une accroche réglementaire

L’exemple des Certificats d’économie 
d’énergie



2023 : Un renforcement des exigences réglementaires

• Projet OMEGA

• Absence de lien direct désormais entre organismes d’inspection, demandeurs de CEE et 

prestataires de travaux

• Sécurisation des résultats d’inspection pour éviter la falsification des rapports émis

 => photos géolocalisées et horodatées de manière fiables, rapports   

signés électroniquement et déposés sur une plateforme sécurisée

L’exemple des Certificats d’économie 
d’énergie



Conclusion

• Projet OMEGA

• Mise en place de mécanismes de contrôle essentielle

• Signalements auprès des autorités et des organisations compétentes

Renforcement des dispositifs d’accréditation en limitant les 

risques de défauts d’intégrité



Nouveaux programmes 
d’accréditation 

depuis 2022 et à venir



Marquage CE

• Programmes ouverts

Objet du programme But du programme
Autorité

notifiante

Norme 

d'accréditation

Marquage CE des fertilisants
Contrôle des fertilisants selon les matières 

actives utilisées
DGCCRF ISO/IEC 17065

Marquage CE des drones
Contrôle de la sécurité des drones selon des 

classes de risques
DGAC ISO/IEC 17065



Numériques

• Ouverts

• A venir

Objet du programme But du programme Prescripteur
Norme 

d'accréditation
Interlocuteur

Certification des formations relatives à la 

protection des données personnelles

Garantir que les formations couvrent les aspects 

essentiels du RGPD et le niveau de compétences des 

formateurs

CNIL ISO/IEC 17065 AL CHEVALLEY

Certification des délégués à la protection des 

données (DPO)
Label de la CNIL sur les compétences des DPO CNIL ISO/IEC 17024

AL CHEVALLEY

Certification du traitement des données  dans 

le cadre du règlement data protection
Conformité au RGPD EUROPRIVACY ISO/IEC 17065

AL CHEVALLEY

Certification du système de management de la 

cybersécurité
En application du Cyber Act (règlement européen) ANSSI ISO/IEC 17065

AL CHEVALLEY

C. REBILLET



Environnement

• Ouverts

• A venir

Objet du programme But du programme Prescripteur
Norme 

d'accréditation
Interlocuteur

Certification de cosmétiques biologiques

ou naturels selon COSMOS

Valoriser les cosmétiques  avec des ingrédients 

naturels et biologiques et vérifier les pratiques de 

fabrication

COSMOS ISO/IEC 17065 S. DUPIN

Certification des détergents et cosmétiques 

sous écolabel européen

Garantir des caractéristiques environnementales des 

détergents et cosmétiques
ADEME/ CGDD ISO/IEC 17065 C. COSSON

Certification des prestations de forage
Remplacer la qualification par la certification de 

services
DGPR ISO/IEC 17065 C. COSSON

Certification OCS Opération Clean Sweet 

(gestion des pertes de Granulés plastiques 

dans l'environnement)

Système de management pour limiter la perte de 

granulés plastiques dans l'environnement
Plastic Europe ISO/IEC 17021-1 S. DUPIN

Certification des bonnes pratiques de   

   fabrication des cosmétiques
Rendre l'accréditation obligatoire pour les OC DGCCRF ISO/IEC 17065 S. DUPIN

Certification de la chaine de contrôle de 

biocarburants, biogaz
Contrôle de la chaine de traçabilité des biocarburants 2BSvS ISO/IEC 17065 C. COSSON

Cette photo de Auteur inconnu est fournie sous licence CC BY-NC.

http://www.pngall.com/save-earth-png/download/17915
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/3.0/


Agricoles/alimentaires

• A venir

Label Agri-éthique valoriser les produits agricoles équitables français coopérative agricole ISO/IEC 17065 S. DUPIN

Certification des processus de stockage de 

grains

Système de management pour la sécurité alimentaire 

des grains aliments pour bétail
CSA GTP ISO/IEC 17021-1 A. ALDEBERT



Santé

• Ouverts

• A venir

Objet du programme But du programme Prescripteur
Norme 

d'accréditation
Interlocuteur

Certification de service de prévention et de 

santé au travail interentreprises

Remplacer l'agrément des services de "médecine du 

travail"
DGT ISO/IEC 17065 S. TRINH

Certification de service  de santé agricole
Remplacer l'agrément des services de "médecine du 

travail"
MAFA ISO/IEC 17065 S. TRINH

Certification des prestataires de services et 

distributeurs de matériel (PSDM)
Remplacer l'agrément des prestataires HAS ISO/IEC 17065 N. SCARINGELLA



Pour plus 
d’informations,

Liste des nouveaux programmes d’accréditation diffusée grâce à la newsletter



Conclusion



Merci
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